
Le dispositif local de surveillance 
des crues du Thoré amont



Historique et contexte

¸ Création du Syndicat mixte de rivière en 
1995 pour porter un Contrat de Rivière 
(Agout et Thoré).

¸ Initialement adhésion des 
communes, puis transmission 

aux intercommunalités en 2000.

Aujourdõhui : 8 Intercommunalit®s et 3 
communes isolées 

¸ Depuis 2008 modification des statuts pour 
muter en Syndicat mixte de bassin , 
structure porteuse du SAGE Agout.



Historique et contexte
¸ Le PAPI concerne uniquement le 

bassin versant du Thoré : 

17 communes, 2 intercommunalités,

environ 50 000 habitants

Ancien bassin 
industriel (textile 
et mégisserie), 

actuellement en 
grande partie 

délocalisé.



¸ Inondations en 1995, 1996 et 1999 (crue de référence), qui est la 
cause, entre autres dommages, de : 

ð 5 morts

ð 75 millions dõeuros de d®g©ts mat®riels

ð 1000 salariés au chômage technique

ð 40 000 foyers priv®s dõ®lectricit® dans le Tarn
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Arnette, route des usines 
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Centre ville de Mazamet 
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Introduction

- Dans la vall®e du Thor®, lõEtat 

nõassure pas lõannonce des crues en 

amont de Mazamet.

- Volet « alerter » du Programme dõActionde Prévention des Inondations
: décision de mettre en place un dispositif local de surveillance des crues

- La DIREN Midi -Pyrénées a assuré une mission continue de conseil et

dõexpertisedans la mise en ïuvredu système


